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Nombre de conseillers                  L’an deux mille vingt quatre 
En exercice : 15                           le 29 décembre à 20 heures 30, 
Présents :  11                               le Conseil Municipal de la Commune d’AIGREFEUILLE 
Votants :    14                               dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
Convocation du 24 janvier 2024   à la Mairie, sous la présidence de Christian ANDRÉ, Maire. 
 

PRÉSENTS : MM.  DELSOL Yannick, GENRE Pierre, IMART Thierry, LASFARGUES William, PIGASSE 
Thomas, STURMEL Philippe 
Mmes : AFONSO Djemilla, DUCROS Lucie, PLACHOT Geneviève, POUPOT Mary 
 

Secrétaire : POUPOT Mary  
Absentes excusées : SEMENE Marie-Ange procuration à AFONSO Djemilla 
CASANOVA Céline procuration à DUCROS Lucie 
MARCHOU Marie procuration à STURMEL Philippe 
Absent non excusé :  COULON Florian pas de procuration 
 
 

- Objet : Vœu en faveur du déplafonnement du Versement Mobilités 
 

 

L’Union européenne, l’Etat français ainsi que la société civile, nous appellent à atteindre la neutralité 
carbone à horizon de 2050.  
  
Nous, élus du Conseil Municipal de Toulouse, sommes pleinement engagés dans cet objectif, dans 
l’ensemble des politiques publiques que nous mettons en œuvre.  
  
Nous sommes, également, pleinement conscients que le développement des transports en commun 
constitue l’une des principales solutions pour relever le défi de la transition écologique en milieu urbain, 
donc dans notre agglomération.  
  
Pour améliorer et renforcer en continu l’offre de transports en commun, des efforts ont été consentis 
par les usagers à travers l’évolution modérée et progressive - votée à l’unanimité des élus du conseil 
syndical de l’autorité organisatrice de nos transports urbains, toutes tendances politiques confondues - 
de la grille tarifaire du réseau Tisséo. De son côté, Toulouse Métropole a augmenté de  39,1% en 10 
années sa contribution financière à Tisséo.  
  
Une autre source de financement, importante, de notre réseau de transports, voulue par la Loi, repose 
sur les entreprises, à travers le versement mobilités (VM). Or, situation singulière pour une imposition 
locale, le taux du VM est plafonné par le législateur, et ce plafond n’a pas évolué depuis 2010. Il se 
situe, sur notre territoire, bien en-deçà de ce qui est pratiqué en Île-de-France (2,95 % et bientôt 3,20 
contre 2% ici). Une inégalité de traitement entre la région parisienne et tout le reste de la France, 
étrangement aggravée par la loi de finances pour 2024 en cours d’adoption par le Parlement. 
  
Au nom du principe de libre administration des collectivités et de l’impératif d’accélérer la transition 
écologique, le Conseil Municipal d’Aigrefeuille, réuni le 29 janvier 2024 décide:   
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Article 1 : de demander aux instances nationales (Etat, parlementaires) de déplafonner le Versement 
Mobilités, pour permettre aux entreprises de contribuer elles aussi au saut quantitatif et qualitatif 
nécessaire pour renforcer l’offre et l’attractivité des transports en commun.  
  
Article 2 : de solliciter Tisséo-Collectivités pour qu’elle ouvre la réflexion sur une plus grande implication 
des entreprises - au-delà de la question du financement (augmentation du Versement Mobilités - dans la 
gouvernance des transports urbains (participation à des instances de Tisséo).  
 

 
 

Votes pour : 12 

Votes contre : 0 

Abstentions : 2 

 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme à l’original.     Le Maire, 
Certifié exécutoire compte tenu de : 
la publication le 29 janvier 2024 
Et de la réception en Préfecture  
 
Le Maire, 
 
 
 
 
 

 

Monsieur la Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut 
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter 
de la présente publication, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 
57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : 
http://www.telerecours.fr.  
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